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Le Visa COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES permet à 

l'apprenant, en besoin d'insertion professionnelle, d'être 

autonome dans ses actes de la vie sociale et professionnelle visant 

à s'approprier les exigences liées à son espace professionnel dans 

un objectif de processus d'inclusion durable. En transversale ce 

Visa devra permettre à l'apprenant de prendre conscience des 

savoir-faire et être nécessaires à un environnement de travail, de 

son besoin de consolidation de son projet professionnel : besoins 

de formation, remise à niveau, besoins de qualification dans le 

secteur visé. 

 

 Respecter les règles de vie collective 

 Travailler en équipe 

 Contribuer dans un groupe 

 Communiquer  

 

 

NOS ATOUTS : 

Formations Individualisées 

Des formateurs issus du monde professionnel 

Entrées en formation toute l’année 

 

 

 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE 

Durée : 30 heures de formation en centre  

4 phases  

 Phase 1 : Positionnement 

 Phase 2 : Formation 

 Phase 3 : Evaluation 

 Phase 4 : Suivi 

 

 

PUBLIC VISE 

Tout public (demandeur emploi en priorité) de plus de 16 ans 

sorti du système scolaire obligatoire.  

 

Formation financée par le Conseil 

Régional du Centre Val de Loire 
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 02 54 78 78 41 

Contact : Elisabeth et Pascale 

blois@afec.fr 
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